
 

Un statut digne de ce nom, enfin ?

Après des années de revendications des personnels pour obtenir un vrai statut et une meilleure 
rémunération, la Direction générale des ressources humaines a enfin convoqué un premier groupe 
de travail sur les “réflexions autour des missions et des statuts” des AESH ce mercredi 20 mai.

Le compte n’y est pas !

Si nous nous félicitons que la question de la titularisation soit enfin sur la table, les premières 
annonces du ministère sont scandaleuses et prouvent une nouvelle fois son mépris à l’égard 
des AESH :
- la création d'un statut de catégorie B est évoquée, mais seul·e un·e AESH sur cinq serait 
titularisé·e, sans aucune précision sur les critères retenus.
- le temps plein à 24 heures / semaine est écarté au profit d’un service de 35 heures 
hebdomadaires comprenant d’autres tâches que l’accompagnement des élèves à besoins 
éducatifs particuliers.

Ensemble, exigeons :

• un véritable plan de titularisation des personnels déjà en poste ;
• la création d’un corps de fonctionnaires de catégorie B géré par les rectorats ; 
• un temps complet de 24 h hebdomadaires sur la base des missions réelles exercées 

(avec un maximum de 72 heures annexes annuelles pour participer aux différents temps 
de concertation) ; 

• une formation sur temps de travail, préalable à toute prise de fonction ;
• une revalorisation salariale significative ; 
• une école pleinement inclusive donnant réellement les moyens de l’accompagnement 

des élèves en situation de handicap. 

Et d’ici le prochain groupe de travail annoncé pour le 17 juin, on met la pression : 

le statut se joue maintenant ! 
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AESH :

Tous et toutes mobilisé·es le 9 juin !


